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droit au retablissement personnel

Par mia77100, le 09/06/2011 à 15:26

J ai une dette de loyer de 25 000euros je gagne 1400euros par moi j ai 2 enfants a charge
pas de pension alimentaire pensez vous que je puisse faire une demande de retablissement
personnel et sera t elle acceptée et combien de temps ça met pour etre accepté merci de me
repondre c est urgent j ai rdv avec une assistante pour le remplir mais je sais pas vraiment
dans quoi je me lance merci

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


